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1. Objet du marché : 

 

Le présent accord-cadre a pour objet la réalisation de prestations de sécurité privée et de sûreté 

ponctuelles, dans le cadre de l’organisation de manifestations événementielles se déroulant sur le 

site de l’École polytechnique et, le cas échéant, en dehors du site, dès lors que les événements 

sont organisés par : 

  - L’École polytechnique, 

  - L’Institut Polytechnique de Paris (IP Paris). 

Ces prestations viennent en complément du contrat de gardiennage en place sur le site, auquel 

elles ne se substituent pas. 

2. Lieux d’exécution des prestations : 

Sur les terrains et dans les bâtiments du campus de l’École polytechnique. 

Des lieux extérieurs pour des événements organisés par les entités précitées dans la limite de l’Ile 

de France. 

 3. Description des prestations attendues : 

 3.1. Surveillance et sécurité événementielle : 

- Contrôle d’accès (invités, personnel, prestataires, VIP…) ; 

- Filtrage, fouilles visuelles ou au détecteur (sacs, personnes…) ; 

- Sécurisation de zones sensibles (scènes, amphithéâtres…) ; 

- Surveillance statique ou mobile ; 

- Sécurisation des flux de circulation ;  

- Prévention des actes malveillants (intrusion, sabotage, agression…) ; 

- Gestion des situations de crise (évacuation, incidents…). 

3.2. Gardiennage temporaire : 

Surveillance de structures temporaires ou d’équipements sensibles (tentes, stands, matériel 

audiovisuel…) ; 

Présence de nuit ou en dehors des horaires d’ouverture. 

3.3. Profil des agents : 

Agents de sécurité, coordinateurs et chef d’équipes, titulaires de la carte professionnelle délivrée 

par le CNAPS, conforme au Livre VI du Code de la sécurité intérieure. 

Tenues, badges d’identification, équipements de communication fournis par le titulaire. 

Formation spécifique souhaitée pour certains événements : 



4 
 

- Agent de sécurité cynophile et ou explosifs ; 

- Agent de portique scanner. 

4. Modalités d’intervention : 

4.1. La couverture horaire des prestations : 

- Vacations horaires ou journalières ; 

- Vacations de nuit, week-end, jour férié. 

4.2. Planning des agents : 

Pour chaque prestation validée, le titulaire devra transmettre au service de sûreté de l’École 
polytechnique un planning détaillé des agents affectés, au plus tard 24h avant le début de la 
mission. 

Ce planning devra préciser : 

- Les noms, prénoms et numéros de carte professionnelle des agents mobilisés ;  

- Les horaires de prise et de fin de poste pour chaque agent. 

Toute modification du devra être signalée immédiatement au service de sûreté. 

L’acheteur se réserve le droit de refuser un agent ne répondant pas aux critères requis ou ne 

disposant pas des qualifications attendues. 

5. Moyens mis en œuvre par le titulaire : 

Le titulaire s’engage à : 

- Fournir des agents qualifiés, en nombre suffisant ; 

- Mettre à disposition un chef d’équipe ou coordinateur si requis ; 

- Garantir leur ponctualité, leur tenue, leur comportement professionnel ; 

- Assurer une liaison permanente avec le service de sûreté ou autre référent désigné par le 

service ; 

- En cas d’absence ou de défaillance d’un agent, le titulaire est tenu de procéder à son 

remplacement dans un délai maximal d’une (1) heure à compter de la notification ou du constat de 

ladite absence ou défaillance. 

 6. Confidentialité et image : 

Le titulaire s’engage à : 

- Respecter la confidentialité des événements et des informations dont les agents pourraient avoir 

connaissance ; 

- Ne pas faire usage du nom ou de l’image de l’École polytechnique ou d’IP Paris ou ses entités 

sans autorisation préalable. 
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7. Évaluation des prestations : 

Le service de sûreté se réserve le droit de : 

- Vérifier à tout moment la bonne exécution des prestations ; 

- Réaliser un bilan de satisfaction après chaque mission ; 

- Exclure tout agent ne répondant pas aux exigences professionnelles attendues ; 

- De demander l’appliquer des pénalités conformément au CCAP. 

8. Sécurité et assurance : 

Le titulaire doit : 

- Être en règle avec la réglementation applicable à la sécurité privée ; 

- Justifier d’une assurance responsabilité civile professionnelle couvrant les éventuels dommages 

matériels ou corporels. 
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